
VILLE DE GAP
HAUTES-ALPES

No D2025 05 234

DECISION DU MAIRE EN DATE DU 6 MAI 2025

Nous, Roger DIDIER, Maire  de la Ville  de GAP,

- Vu l'article  L 2122-22  du Code Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par le ConseiL
Municipal  du 28.05.2020,  visée en Préfecture  Le 03.06.2020  ;

- Vu l'article  R2123-1 du Code de la Commande  Publique  ;

- Vu la consultation  lancé  le 27/01/2025  dans le cadre  du PROJET DE L'ÉCOLE PEV
VERSION V6 situé  sur (a commune  de GAP ;

- Considérant  qu'à lissue de cette  consultation,  3 entreprises  ont  étaient  soticitées,
une seule  a répondu,  TEXABRI domicilié  ZI Vaugris,  714 Route du barrage  REVENTIN-
VAUGRIS (38121 ), à été  considérée  comme  économiquement  la mieux  disante.

DECIDE

ARTICLE I :

IL est conc(u  un contrat  avec la société  TEXABRI domici(ié  ZI Vaugris,  714 Route du
barrage  REVENTIN-VAUGRIS (38121),  dans  le cadre d'ACHAT DE PREAU POLIR
L'ÉCOLE ELEMENTAIRE PAUL EMILE VICTOR situé  sur la commune  de GAP.

ARTICLE 2 :

Le présent  contrat  est conclu  pour  un montant  de 29 570 € H.T. soit 35 448 € ï.ï.c.
à compter  de la date  de notification  pour  une durée  de 9 SEMAINES à réception  de
la commande.

La dépense  sera imputée  sur (es crédits  inscrits  au budget  généra[  2025.

ARTICLE 3 :

Monsieur  le Directeur  Général  des Services  et Monsieur  le Directeur  des Bâtiments
sont chargés  chacun  en ce qui Le concerne  de l'exécution  de la présente  décision.

La prèserde  r:Mcision peut  farre robjet,  dans  un rhâlar de deux  mois  à compker  de sa publica[ion  e[/ou no[irica[ion,  d'un recours  con[erdreux  par
courrier  adressr' au Tôbunal  admrnistrafif  de Marserlle  (31 Rue Jean  François  Leca 13002  MARSEILLE)  ûu par l'application  Télérecûurs  citoyens
accessible  à partir  du site wwwfelerecûurs  fr. Dans le même  délai, un ïecours  gracieux  interrompant  le délai de recours  contentieux  pourra  êtïe
adressé  à l'auteur  de l'acte.



FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE,  à Gap,  le 6 MI  2025
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Le Maire
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La pré.sente rMcision  peut  fake  l'objet, dans un dMaf de deux mois  à comp[er  de sa publicatron  et/ou  notifica[ion.  d'un recours  conten[leux  par
courrier  adressè  au Trrbunal  adminls[ra[rf  de MarseHle  (31 Rue Jean Françors  Leca 13002  MARSEILLE}  ou par l'application  Télérecours  citoyens
accessible  à parkir du site wwwfelerecours.fr.  Dans le même  délai, un recours  gracieux  inteïrompant  le délai de recüurs  contentieux  pourra  être
adressé  à l'auteur  de l'acke.
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